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CHRONIQUE

On a celebre cette annee ä Payerne le deuxieme centenaire de la « Noble
Societe des Tireurs ä la Cible» et M. Albert Burmeister, pour qui le passe
de cette ville n'a aucun secret, a publie le 14 aoüt dans le Journal de Payerne

une ample et interessante notice historique sur cette tres populaire association.

Le reglement qu elle se donna en 1736 renferme quelques articles qui parai-
taient bien surannes ä notre epoque. Citons Particle 41 : « Les jurements doi-
vent etre toujours interdits et ceux qui seront asses temeraires pour en proferer
dans P enceinte du Tirage payeront savoir : 1. Pour prendre le nom de Dieu

en vain : 8 sols; 2. Pour jurer par le diable : 2 sols ; 3. Pour jurer par sa foi,

expressions deguisees ou pour paroles sales : 2 sols.»

Citons enfin Particle 24 : « Un membre de la Compagnie se mariant payera
dix baches de joye ; pour la naissance d un fils 2 baches ; d une fille 1 bache ;

pour mariage de son fils ou petit-fils 4 baches et de sa fille ou petite-fille
2 baches ; pour heritage de 100 ecus petits et en-dessous... 5 baches ; de 100

jusqu'ä 200 ecus petits 10 baches et ainsi proportionnellement jusqu'ä 1000

ecus, le plus haut joie n'excedant pas un louis d'or.»

* * *

Le colonel Louis Folz-Warnery, de Morges, qui fut un officier fort connu
chez nous au milieu du siecle dernier, avait eu aussi sous ses ordres ä la caserne
de Thoune — comme Dufour — l'eleve officier Louis-Napoleon Bonaparte,
le futur empereur Napoleon III, alors que celui-ci vivait en Suisse et avait

acquis la nationality helvetique. M. Rene Burnand a raconte dans la Gazette

de Lausanne du 16 aoüt quelques fort interessants souvenirs des relations que
soutinrcnt Napoleon III et le colonel vaudois, specialement pendant lese jour
que fit ce dernier ä Paris dans l'hiver 1851, alors que son ancien eleve etait
president de la Republique.

* * *

M. Andre Bertholet, ä Villeneuve, a publie dernierement, au sujet de cette
localite, une notice historique qui est de nature ä attirer Pattention de tous les

habitants de la localite et de ceux qui s'y interessent de pres ou de loin. Dans

cette brochure elegamment illustree, l'auteur donne un tres clair resume
de l'histoire de Villeneuve des sa formation au commencement du XIIIme
siecle par le comte Thomas de Savoie, jusqu'ä maintenant en insistant sur les

anciennes franchises de la ville, son commerce au moyen äge, sur les nombreuses

phases constructives et la restauration de sa süperbe et antique eglise, edifice
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qui merite de retenir l'attention des connaisseurs et des tounstes. M. Bertholet
donne enfin de nombreux renseignements sur la situation economique actuelle
de Villeneuve, ses industries, les carrieres d'Arvel, etc. L'auteur, qui est un
jeune, merite d'etre encourage ä perseverer dans ses travaux historiques et

nous esperons pouvoir publier la communication qu'il a donnee ä la derniere

seance de la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie.

* * *

Notre devoue collaborateur, M. Henri Perrochon, continue avec succes

et une activite inlassable, ä faire connaitre le passe historique et litteraire de

notre pays romand. Citons tout d'abord quelques-uns de ses recents articles
de la Gazette de Lausanne du dimanche. Le 10 mai, il parla des Cousins d'lsabelle
de Montolieu et le 28 juin, sous le titre de Memoires et legende, de l'origine de

la legende colportee par Mme de Genlis au sujet de l'historien Gibbon aux

genoux de Mme de Montolieu. Le 12 juillet, ce fut Mme Auguste de Stael

et Doudan, leur correspondance et leurs confidences, et enfin le 2 aoüt, sous le

titre de Enigmes, il relata la vie extremement aventureuse et parfois enigma-

tique de Jean de Balthazard, qui fut seigneur de Prangins de 1658 ä 1688,

annee de sa mort.
Lors du congres des Societes savantes de Franche-Comte, reuni a Gray

(Haute-Saone), le 28 juillet dernier, M. Perrochon a communique un travail

sur Max Buchon et la Suisse. Cet ecnvain fut un collaborateur de la Revue

suisse, un ami de notre historien Alexandre Daguet, et eut des relations avec
Charles Secretan. II fut charge de traduire en franfais les romans de Gotthelf.

M. Perrochon a enfin publie dans la Revue de litterature comparee (fascicule

63, juillet-septembre 1936, Paris, Boivin & Cie, lib.-ed., 5, rue Palatine,

VIme), une etude importante et complete sur Un Foyer helvetique de Preciosite

au XVIIIme siecle. L'auteur nous y donne un tableau tres documente et

brosse avec beaucoup de finesse et d'esprit, de la societe lausannoise dans la

seconde moitie du XVIIIme siecle, et de ses salons oil se rencontraient une elite
de nationaux et d'etrangers.


	Chronique

